
 

Corps de police 
Case postale 5354 | 1002 Lausanne | T +41 21 315 15 15 | police@lausanne.ch | www.lausanne.ch/police  1 / 1 

Communiqué 
 

Personne décédée à l’av. Ruchonnet : l’intervention d’un tiers 
n’est pas privilégiée 
 

Dimanche 7 avril, vers 5h35, la Centrale vaudoise de police (CVP) était avisée qu’une 
personne blessée se trouvait sur l’avenue Ruchonnet. Arrivés rapidement sur place et 
malgré une tentative de réanimation, les secours n’ont pu que constater son décès. Une 
enquête a été ouverte sous la conduite du Ministère public. Selon les premiers éléments 
recueillis, l’intervention d’une tierce personne n’est pas privilégiée. 
 

Dimanche 7 avril, vers 5h35, une personne grièvement blessée au thorax était signalée à la 
hauteur du n° 1 de l’avenue Ruchonnet. Rapidement sur place, les secours ont tenté de 
réanimer la victime. Malgré les soins apportés, elle est décédée sur les lieux. Il s’agit d’un 
homme âgé de 45 ans et de nationalité portugaise. Un couteau a été retrouvé à proximité. 
 
A la lumière des premiers éléments de l’enquête et des analyses médico-légales, l’hypothèse 
privilégiée est celle de blessures que la victime se serait  elle-même infligées avec ledit 
couteau. 
 
L’altercation qui aurait eu lieu dans cette rue durant la nuit, rapportée dans les médias, n’a pas 
de lien avec le décès. 
 
Les investigations de la police judiciaire de Lausanne, sous la conduite du Ministère public, se 
poursuivent, afin d’établir le déroulement exact des faits.  
 
Cette intervention a nécessité l’engagement de 14 policiers de la police municipale de 
Lausanne, de la brigade de police scientifique de la police cantonale vaudoise, d’une 
ambulance, d’un équipage du SMUR, ainsi que de trois sapeurs-pompiers professionnels du 
service de protection et sauvetage Lausanne. 
 
Pour l’heure, aucune autre information ne sera communiquée.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Corps de police 
 

 
Alexia Hagenlocher, chargée de communication 
 
 
Lausanne, le 10 avril 2024 
 


